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3. DESCRIPTION DES TRAVAUX  

3.1 CONSTRUCTION DU PONT À HAUBANS 

Le nouveau pont aura une longueur approximative de 2,1 km et sera situé à environ 120 mètres à l’ouest 
du pont actuel. Il comprendra une voie de circulation par direction avec une chaussée routière d’une largeur 

totale de 12 m incluant les accotements, ainsi que deux pistes polyvalentes de 3 m de largeur de part et 
d’autre des voies de circulation. L’ouvrage du pont comporte 18 travées continues qui reposeront sur les 
culées (C1 et C19) ainsi que deux pylônes (P8 et P9) et 15 piles (A2 à A7 et A10 à A18) (voir figure 3-1). 

Des belvédères au niveau de chacun des pylônes et intégrés dans l’espace disponible pour les pistes 
multifonctionnelles ont été intégrés pour permettre aux usagers de s’y reposer et d’apprécier le paysage 
durant la traversée (voir figure 3-2). 

 

 

Figure 3-1 Vue de profil du nouveau pont à haubans 

La carte 3-1 de l’annexe A présente le projet de construction du nouveau pont à haubans dans son 
ensemble. 

 

Figure 3-2 Simulations visuelles du nouveau pont 

3.1.1 Pré-construction 

Les activités de pré-construction incluent les travaux qui seront réalisés avant le début des travaux 
(acquisitions de terrains, sondages et autres activités préparatoires) ou qui serviront à la mise en place 

(aires de chantier, jetées, dragage et approvisionnement) et l’opération du chantier (transport, circulation, 
opération et ravitaillement de la machinerie, gestion des matières résiduelles et des sols et sédiments 
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contaminés) de construction du nouveau pont et de raccordement au réseau routier existant. Seules les 
activités importantes du projet ou entraînant des impacts significatifs sont décrites plus bas. 

3.1.1.1 Transport, circulation et approvisionnement 

L’approvisionnement sur la rive nord se fera par camion via l’autoroute A440. Puisqu’il ne sera pas possible 
pour les véhicules de chantier de circuler sur le pont actuel, l’approvisionnement en matériaux sur l’île se 

fera par voie nautique jusqu’au quai aménagé à l’extrémité de la jetée temporaire sud (voir carte 3-1 à 
l’annexe A).  

Le transport par voie terrestre, prévu essentiellement par camion à ce stade-ci, permettra 
l’approvisionnement sur le chantier en matériaux. À noter que les fournisseurs de matériaux potentiels se 

trouvent tous dans un rayon de 100 km, à l’exception de quelques fournisseurs d’élément de construction 
spécifiques, comme les pieux, les poutres et les haubans. Un plan de maintien de la circulation sera 
développé afin d’encadrer les mesures nécessaires pour faciliter et diriger le mouvement des véhicules à 

proximité du chantier et sur les chemins de déviation nécessaires durant les travaux.  

Le transport par bateaux des matériaux de construction permettra d’approvisionner les secteurs du chantier 
qui ne sont pas accessibles par voie terrestre, notamment l’ensemble du chantier de l’approche sud.  

3.1.1.2 Mise en place des jetées avec quais et dragage 

Les jetées temporaires seront constituées de pierres concassées de diamètre variable selon la profondeur 
et selon la position dans les jetées.  

Les jetées, une fois en place, permettront de travailler tout l’été, même en périodes de restriction des 
travaux en eau à l’égard des activités biologiques de la faune aquatique, car les travaux seront réalisés sur 

les jetées et à l’intérieur des cellules de confinement. L’hiver, bien que les travaux seront moins productifs 
dû aux difficultés liées au froid et à la neige, l’entrepreneur pourra poursuivre ses travaux, car il sera protégé 
des glaces. Les quais situés directement à l’extrémité distale de chacune des jetées seront construits avec 

des palplanches ou des parements de béton préfabriqué. Ils permettront d’accoster les barges et de 
transborder les matériaux.  

La jetée nord sera construite à partir de la rive nord en avançant vers le centre du fleuve, sur une distance 
d’environ 340 m. Pour la jetée sud, compte tenu de la faible profondeur d’eau, qui ne permettra 

probablement pas l’accès des barges près de l’île d’Orléans, la mise en place se fera en deux étapes. La 
première étape consistera à mettre en place les matériaux dans l’eau à partir de barges provenant de la 
rive nord pour créer une première section de jetée entre les futurs éléments de fondation P9 et A13. La 

deuxième étape sera d’achever en avançant vers la rive sud à partir de la première section, la seconde 
section de la jetée située entre les structures A13 et C19. La première section aura 180 m et la seconde 
380 m pour un total de 560 m (voir carte 3-1 à l’annexe A).  

Pour assurer l’accès sécuritaire des barges vers la jetée temporaire en rive nord en tout temps, il sera 

nécessaire d’effectuer du dragage pour abaisser le fond. Cette solution a été privilégiée au prolongement 
additionnel de la jetée jusqu’à l’unité A6 (90 m additionnels), notamment afin de ne pas augmenter 
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davantage les effets de la jetée sur le régime hydrosédimentaire, de même que l’empiétement 
supplémentaire de cet imposant ouvrage dans le milieu aquatique. Les travaux de dragage seront effectués 

à l’aide d’une excavatrice à partir de la jetée ou d’une barge. Des travaux d’entretien, à raison d’une fois 
chaque année, seront nécessaires en raison des conditions qui favorisent la sédimentation dans le secteur. 

3.1.2 Construction 

Les activités de construction incluent les travaux de construction du nouveau pont (fondation, piles, pylônes 
et tablier), de gestion de la circulation et le raccordement au réseau routier existant sur la rive nord et la 
rive sud, de pavage, de signalisation, de marquage, d’éclairage et d’installation des équipements de 

sécurité. Seules les activités importantes du projet ou entraînant des impacts significatifs sont décrites plus 
bas. 

3.1.2.1 Construction du nouveau pont 

Construction des fondations, des piles et des pylônes 

Les fondations seront très différentes au nord et au sud du chenal de navigation. Au nord, puisque le roc 
se trouve à une certaine profondeur, les fondations seront mises en place sur des pieux descendus jusqu’à 

une certaine profondeur dans le roc. Au sud, les appuis seront directement fondés au rocher puisque celui-
ci se trouve en surface. Les fondations de la culée C1 à la pile A5 et du pylône P9 à la culée C19 seront 
réalisées à l’intérieur de batardeaux de palplanches situés au centre des cellules de confinement 

perpendiculaires à la surface de roulement des jetées temporaires. Les fondations et les appuis des piles 
en eaux profondes (A6, A7 et P8) seront construits par barge. 

Les piles seront massives, avec, à l’amont et à l’aval, une arête favorisant la rupture de la glace tant au 
jusant qu’au flot. Tel que pour les fondations, les piles A6 et A7 et le pylône P8 seront construits par voie 

maritime. Les autres piles et culées seront mises en place à partir des jetées temporaires. 

Les pylônes devront s’élever jusqu’à 2,0 m au-dessus du niveau des glaces, de façon à garantir que la 
section sous l’eau soit en béton plein et ainsi éliminer les possibilités d’intrusion d’eau. Comme le pylône P8 
sera construit par voie nautique, les travaux seront concentrés entre les mois d’avril et la mi-décembre, tout 

en respectant la période de restriction pour les portions de travaux réalisées « directement » en eau, soit 
du 1er mai au 31 juillet.  

Charpente métallique et travée centrale 

Il est prévu d’installer sur chaque rive, un atelier d’assemblage de la charpente métallique, prenant la forme 
d’une usine temporaire sur chacune des rives. Ces usines permettront de souder les éléments de charpente 
dans les meilleures conditions, à l’abri du vent, de la pluie et à température et humidité contrôlées. La 
charpente sera lancée à partir des deux rives, à l’aide d’un mât de haubanage et de haubans temporaires. 

Seul le tronçon central de la portée centrale est hissé par voie maritime, l’ensemble des autres sections de 
tablier sera lancé à partir des rives. 

Au sud, il est prévu d’installer une palée temporaire afin d’optimiser les efforts de lançage et de limiter la 
longueur de la partie restante à construire dans la travée centrale. Cette palée temporaire est la seule 
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intervention qui sera faite dans la frayère à baret. De façon à mettre en place par poussage, la plus grande 
partie possible de la charpente métallique, il est également prévu de mettre en place une seconde palée 

temporaire au nord, entre les unités de fondation A7 et P8. Cette palée permet de lancer la charpente sur 
environ 90 m la travée centrale entre P8 et P9.  

Une fois l’ensemble de la charpente métallique poussé en place à partir des rives, une partie des haubans 
définitifs sera mise en place. Au sud, la mise en place temporaire des haubans permettra notamment de 

démonter la palée temporaire située dans la frayère. Une paire de haubans temporaires sera également 
mise en place au nord et au sud afin de supporter le poids du tronçon qui sera hissé.  

Le tronçon central de 160 m, fabriqué hors site et transporté par barges, ra alors hissé en place à l’aide de 
vérins à double plateau. Des dispositions temporaires assureront la stabilité du tronçon hissé et ajusté en 

géométrie avant l’assemblage définitif. Une fois en place, les haubans préalablement ancrés sur le tronçon 
hissé seront alors installés aux pylônes, ainsi que tous ceux qui ne l’auraient pas encore été. 

3.1.2.2 Raccordement sur la rive nord  

Le projet prévoit, du côté nord, la reconstruction de l’échangeur entre l’autoroute Félix-Leclerc (A-40) et le 
boulevard Sainte-Anne (R-138) (voir figure 3-3).  

 

Figure 3-3 Aménagement sur la rive nord 

Gestion de la circulation 

Les travaux raccordement sur la rive nord nécessiteront une gestion de la circulation rigoureuse pendant 
toutes les phases de travaux. De ce fait, diverses mesures seront proposées afin de limiter les impacts sur 

les usagers de la route, aux travailleurs ainsi qu’aux activités se déroulant dans le secteur avoisinant les 

Boul. Sainte-Anne Nouvel étang 

Belvédère 
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travaux. Un plan de gestion de la circulation définitif sera développé par l’entrepreneur et approuvé par le 
MTQ avant de débuter les travaux. 

Accès des riverains 

Les mesures de gestions d’impacts envisagées pour les riverains sont les suivantes : 

 L’accès au stationnement du parc de la Chute-Montmorency par l’avenue Saint-Grégoire devra être 
maintenu en tout temps en assurant une signalisation et un mode de gestion de l’intersection 
appropriés lors des travaux de raccordement des nouvelles voies réalignées du boulevard Sainte-Anne 

Est et Ouest, selon la phase des travaux. 

 Une coordination avec le gestionnaire du parc de la Chute-Montmorency devra être effectuée bien 
avant le début des travaux. 

Excavation du nouvel étang (ancienne bretelle rive nord) 

Un nouvel étang sera excavé dans l’espace central de l’aménagement de la rive nord. Il prendra place à 
l’endroit occupé antérieurement par le fleuve Saint-Laurent, avant le remblayage du site lors de la 
construction de l’autoroute Dufferin-Montmorency vers le début des années 1980. Le principal objectif de 

l’étang est d’offrir un milieu pour l’habitat du poisson.  

3.1.2.3 Raccordement sur la rive sud 

Du côté sud, le raccordement du nouveau pont à la côte du Pont (R-368) est également prévu (voir figure 3-

4). 

 

Figure 3-4 Aménagement sur la rive sud 
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Déboisement, excavation et remblai 

Une superficie à déboiser manuellement sera requise du côté sud du pont, sur l’île d’Orléans. Une petite 
bande de déboisement est également requise au pourtour du ruisseau Grande-Rivière, mais celle-ci est 
très limitée du fait que ce ruisseau est majoritairement bordé de champs agricoles. Il est à noter que 
l’ensemble de cette superficie est requis pour la mise en place des structures permanentes de l’approche 

sud et qu’aucune aire de chantier « temporaire » ne requiert de déboisement. 

Les sols en place devront être excavés sous la pleine largeur d’empierrement qui longera le nouveau 
tronçon de la route 368 de l’approche sud jusqu’à atteindre la couche de sol suffisamment stable ou le roc.  

Au niveau de l’escarpement, situé au raccordement de la nouvelle approche sud avec la route 368, le déblai 
sera réalisé principalement dans le roc composé de shale désagrégé en surface, dont la qualité est qualifiée 

de très mauvaise, et sa résistance, de très faible à faible. Le roc dans le secteur pourrait être excavé avec 
un godet à roc, une dent défonceuse ou un marteau hydraulique.  

L’ensemble de l’approche sud sera remblayé jusqu’à l’atteinte de l’élévation minimale 7,04 m de la 
chaussée.  

Afin de protéger les aires de services de la montée des eaux et des débris et glaces déplacés par les eaux, 

le prolongement de la rue Desjardins jusqu’à la nouvelle approche sud et les pistes cyclables en dehors du 
corridor du pont, un ajustement topographique en remblai est prévu pour rehausser l’ensemble du secteur 
à une élévation géodésique de 6,0 m. Ce rehaussement global permet également d’éviter les multiples 

talus qui seraient requis entre les différents ouvrages pour atteindre l’élévation minimale pour les protéger 
et d’assurer une plus grande continuité dans le secteur.  

Canalisation du ruisseau Grande Rivière 

La canalisation du ruisseau Grande Rivière dans un ponceau sous la nouvelle route sur l’île d’Orléans sera 
nécessaire. Les caractéristiques du substrat mis en place dans le ponceau seront similaires à celles du 
cours d’eau à l’amont et à l’aval, soit principalement de cailloux, accompagnés d’un mélange de gravier, 

de sable, de limon et de débris organiques. 

3.1.2.4 Pavage, signalisation, marquage, éclairage et équipements de sécurité 

Les différentes chaussées projetées des approches nord et sud du nouveau pont haubané, des pistes 

multifonctionnelles ainsi que de l’autoroute 440 et des bretelles de l’échangeur seront composées, tout 
comme l’existant, de revêtements en enrobé.  

Pour le raccordement sud, le pavage de la chaussée et la mise en place des autres équipements (éclairage, 
signalisation, caméra de surveillance, etc.) seront effectués à la fin du projet et s’échelonneront sur l’année 

entière avec une diminution de la production pendant l’hiver. 

Pour le raccordement nord, comme il y a davantage d’infrastructures à connecter (pont d’étagement ouest 
et est, bretelles d’accès, routes 138 et 368), le pavage de la chaussée et la mise en place d’autres 
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équipements (éclairage, signalisation, caméra de surveillance, etc.) seront réalisés avec l’avancement du 
projet lorsque la gestion de la circulation le nécessitera. 

3.1.3 Démobilisation et remise en état des lieux 

La démobilisation des travaux comprendra notamment la déconstruction des jetées et des usines 
temporaires (assemblage de charpente, usine à béton) ainsi que la démobilisation des équipements dans 

les aires de chantier. Celle-ci se fera par voies terrestre et nautique, selon les besoins. 

La remise à l’état d’origine du site inclura le démantèlement des structures temporaires, notamment le 
retrait des matériaux des jetées jusqu’au lit naturel du fleuve. Il est possible que le dragage des sédiments 
qui se seront accumulés de chaque côté des jetées soit nécessaire. À cet effet, le programme préliminaire 

de suivi des effets hydrosédimentaires permettra d’évaluer l’ampleur des interventions à effectuer. 

3.1.4 Exploitation du nouveau pont 

3.1.4.1 Drainage du nouveau pont 

Le système de drainage du pont permettra l’évacuation directe des eaux de drainage dans le Saint-Laurent 

par des drains, sauf au-dessus du chenal de navigation et de la frayère à baret situés sous la travée 
centrale, des zones jugées sensibles pour laquelle il n’est pas prévu de rejeter d’eau de drainage sous le 
tablier. 

Dans la travée centrale, il sera possible de laisser les eaux de drainage descendre dans les accotements 

de la chaussée jusqu’un peu au-delà des pylônes sans que le filet d’eau excède la largeur de l’accotement. 
Les eaux seront alors recueillies dans des grilles de drainage rectangulaires de grande dimension, et 
évacuées sans descente de drainage. Les drains seront localisés suffisamment loin des piles et des 

pylônes pour éviter d’éclabousser les ouvrages. 

3.1.4.2 Entretien du pont et de ses approches 

L’ouvrage a été conçu pour assurer un accès facile aux structures du pont par les équipes d’inspection et 

d’entretien. Les ancrages des haubans sont situés au-dessus du tablier et sont donc accessibles en toutes 
circonstances. Il sera non seulement possible de circuler à l’intérieur du tablier dans le caisson central, 
mais aussi dans les caissons latéraux (alvéoles) vers lesquels il existe un passage dans chaque travée. 

Cela permet d’installer les réseaux d’utilités publiques dans les alvéoles latéraux et permet l’accès des 
équipes d’inspection.  

Des inspections seront requises à intervalles réguliers prédéfinis par le MTQ. Règle générale, deux niveaux 
d’inspections sont à prévoir, soit des inspections annuelles et des inspections générales réalisées tous les 

3 ou 4 ans, selon le type d’ouvrage sont réalisées tous les 4 à 5 ans. Ces inspections permettront de suivre 
l’évolution des structures et de planifier leur entretien. Des inspections sous-marines sont également à 
prévoir, notamment pour s’assurer qu’il n’y a pas de problème d’affouillement autour des semelles des piles 

ou d’autres dommages liés aux glaces, à la navigation, etc. 
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Au cours de sa vie utile (100 ans), le pont principal nécessitera un entretien qui peut être subdivisé en deux 
catégories, soit l’entretien courant et l’entretien lourd. 

3.1.5 Échéancier et coûts de la construction du nouveau pont 

Les coûts de construction du nouveau pont sont actuellement confidentiels. 

Selon l’échéancier actuel, les travaux de construction du nouveau pont devraient durer environ 5 ans. Le 
transfert de la circulation du pont actuel vers le nouveau pont devrait se faire vers la fin de la quatrième 

année. 

Les périodes de restriction des travaux en eau à l’égard des activités biologiques de la faune aquatique qui 
s’appliquent s’appuient sur le fait que les habitats du poisson du secteur du pont de l’île, comme la frayère 
à baret, sont sensibles, que des habitats essentiels de bar rayé sont présents au droit du pont et que les 

jeunes stades de vie des poissons présents dans le secteur, dont le bar rayé, sont vulnérables. Des 
périodes spécifiques pour chaque type d’activités réalisées dans l’eau sont définies, soit : 

 Jetées et dragage : Les jetées pourraient être construites ou démantelées et le dragage pourrait être 
effectué entre le 1er octobre et 30 avril, ou en zone littorale exondée en tout temps (c.-à-d. toute 

l’année); 

 Pieux caissons des culées, piles et pylônes : La période printanière est connue comme étant une 
période importante pour la reproduction de nombreuses espèces de poissons, mais également pour la 
dévalaison de leurs larves. Par conséquent, les travaux de mise en place des pieux caissons requis 

pour les unités de fondation A6, A7 et P8 (en eau profonde) pourraient être réalisés sans contraintes 
entre le 1er août et le 30 avril. Entre le 1er mai et le 31 juillet, des travaux pourraient avoir lieu à l’intérieur 

des caissons dans la mesure où les caissons sont mis en place avant le début de la période (1er mai). 

Pour les autres activités, sauf les travaux en zone exondée, les périodes de restriction qui s’appliqueront 

pour les travaux en eau s’étendront du 1er mai au 30 septembre de chacune des années du projet. 
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3.2 DÉCONSTRUCTION DU PONT EXISTANT 

La figure suivante présente les différentes structures du pont existant et la numérotation qui sera utilisée 
dans les sections qui suivent.  

 

Figure 3-5 Numérotation des structures du pont existant 

La carte 3-2 de l’annexe A présente le projet de construction du nouveau pont à haubans dans son 
ensemble. 

3.2.1 Pré-déconstruction 

Les activités de pré-déconstruction incluent les travaux qui seront réalisés avant le début des travaux et 

qui serviront à la mise en place (aires de chantier, jetées, dragage d’accès, approvisionnement) et 
l’opération du chantier (transport, circulation, opération et ravitaillement de la machinerie) de déconstruction 
du pont existant. Seules les activités importantes du projet ou entraînant des impacts significatifs sont 

décrites plus bas. 

3.2.1.1 Transport, circulation et approvisionnement 

L’accès à la rive nord et aux travées d’approche en béton jusqu’à la pile 10 sera effectué par le réseau 

routier et autoroutier existant, facilitant ainsi l’approvisionnement. La profondeur d’eau étant limitée le long 
des travées d’approche en béton, une jetée temporaire sera construite dans le fleuve pour permettre l’accès 
aux piles 1 à 10. 

L’accès au pont suspendu et aux travées d’approche en treillis nord (zone centrale des travaux entre les 

piles 10 et 21) se fera d’abord par le tablier existant, puis par barges une fois que le tablier des travées 
d’approche en treillis sera retiré. L’accès sera donc de plus en plus restreint et complexe, en particulier du 
fait de la présence de glace sur le fleuve en hiver. 

L’accès à la rive sud, les sections des travées d’approche en treillis (piles 22 à 29) ainsi que les sections 

d’approche en béton sud de la pile 30 à 39 se fera par le nouveau pont et le réseau routier existant sur l’île 
d’Orléans. La profondeur d’eau étant très limitée le long des travées d’approche en béton, dès la pile 21 
des travées d’approche en treillis, une jetée temporaire sera construite dans le fleuve pour permettre l’accès 

aux piles 30 à 39. 

Travée 
d’approche 
en béton 

Travée 
d’approche 
en béton 

Travée 
d’approche 
en treillis 

Travée 
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3.2.1.2 Préparation des aires de chantier et mobilisation 

Une zone de mobilisation importante pour l’aménagement des aires de chantier est à prévoir. Cette zone 

devra aussi permettre le stockage de la neige en période hivernale. Des aires de chantier et de 
démantèlement seront nécessaires pour le traitement d’éléments de taille conséquente, tels que les 
tronçons de pylône, de tablier, de pile et de fondation. 

À l’heure actuelle, quatre aires de chantier et quatre sites de gestions des matériaux résiduelles ont été 

identifiés, mais doivent faire l’objet de validation quant aux autorisations environnementales requises pour 
réaliser les activités. Chaque site sera indépendant, comprenant des installations de chantier et des 
moyens logistiques.  

3.2.1.3 Mise en place des jetées et dragage d’accès 

La construction de jetées temporaires dans le fleuve le long des travées d’approche en béton nord (piles 1 
à 10) et le long des travées d’approche en treillis et en béton sud (pile 21 jusqu’à 50 m derrière la culée 39) 

est envisagée afin de palier à la faible profondeur d’eau le long de ces ouvrages et ainsi permettre un accès 
tout au long de l’année pour leur démolition. 

Les jetées temporaires seront construites en amont de l’ouvrage, en avançant vers le centre du fleuve à 
partir des berges. Les matériaux granulaires nécessaires à leur construction seront acheminés par la route 

depuis un site d’approvisionnement local. Les matériaux des jetées devront idéalement provenir d’une 
source située dans un rayon de 10 km (jetée nord) à 12 km (jetée sud) autour du pont. La réutilisation des 
matériaux des jetées construites dans le cadre de la construction du nouveau pont à haubans pourrait être 

considérée. 

Le dragage d’un chenal de largeur de 40 m offrant une profondeur d’eau de 3,5 m à un niveau d’eau moyen 
est envisagé sur la longueur des travées d’approche en treillis nord (piles 10 à 17) et entre la frayère à 
baret et le massif d’ancrage au sud (pile 21), afin de permettre la circulation régulière des barges 

nécessaires à la démolition du tablier et des piles dans cette zone.  

Les matériaux de dragage seront acheminés par barge pour stockage provisoire, puis remis en place à la 
fin des travaux afin de reconstituer les excavations sur le lit du fleuve pour les portions qui ne se seraient 
pas comblées naturellement. Comme lors de la construction du nouveau pont, il sera nécessaire d’effectuer 

du dragage d’entretien, à raison d’une fois par année. 

3.2.2 Déconstruction  

Les activités de déconstruction incluent les travaux d’excavation et de remblai autour des structures, les 

travaux déconstruction des structures du pont existant en tant que tel et le transport des matériaux. Seules 
les activités importantes du projet ou entraînant des impacts significatifs sont décrites plus bas. 
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3.2.2.1 Excavation et remblai 

L’excavation des sédiments au pied de certaines structures sera requise pour dégager les fondations et 

permettre leur déconstruction. Pour la remise en place des matériaux, une opération similaire et inversée 
au dragage sera requise. Du remblai, dont le type reste à déterminer, sera également mis en place à 
l’emplacement des fondations retirées pour combler les excavations et les vides laissés par la démolition 

des structures existantes.  

3.2.2.2 Déconstruction des structures 

Le tableau suivant présente une synthèse des méthodes de déconstruction par structure. 
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Tableau 3-1 Synthèse des méthodes de déconstruction par structures 

Structure Méthode de déconstruction  Travaux possibles pendant l’hiver 
Entrave à la 
navigation 

Pont suspendu 

Tablier 

Retrait in situ du platelage et des équipements, évacuation par voie 
routière sur le pont 
Déconstruction de la structure en treillis par tronçons, retirés par grue 
sur barge 

Non en raison de l’incapacité de travailler par barge 
en présence de glace 

Dévié localement 

Système de 
suspension 

Descente contrôlée par vérins avaleurs de câble, découpe et 
évacuation par barge  

Non en raison de l’incapacité de travailler par barge 
en présence de glace 

Trafic maritime 
interrompu 

Pylônes  Section métallique en tronçons, évacuation par barge Non en raison de l’incapacité de travailler par barge 
en présence de glace 

Dévié localement 

Fondations 
de pylône 

Division en blocs à l’aide d’une scie à ruban diamanté, évacuation 
par barge 

Non en raison de l’incapacité de travailler par barge 
en présence de glace 

Dévié localement 

Piles de rive  
Division en blocs à l’aide d’une scie à ruban diamanté, évacuation 
par barge 

Non en raison de l’incapacité de travailler par barge 
en présence de glace 

Dévié localement 

Massifs 
d’ancrage 

Création d’un batardeau constitué de l’enceinte extérieure du massif 
Déconstruction de la partie centrale du massif par percussion/forage 
/sciage, évacuation par barge 
Division de l’enceinte vide du massif en blocs à l’aide d’une scie à 
ruban diamanté, évacuation par barge 

Non en raison de l’incapacité de travailler par barge 
en présence de glace 

Dévié localement 

TRAVÉES D’Approches en treillis ENTRE LES PILES 10-17 ET 20-30 

Tablier 

Déconstruction in situ de la dalle, évacuation par voie routière sur le 
pont  
Déconstruction de la structure en treillis par travées complètes, 
retirées par grue sur barge (axes 10 à 17 et entre 20-21) 
Déconstruction de la structure en treillis par travées complètes, 
retirées par grue sur la jetée temporaire sud (axes 21-30), 
évacuation par voie terrestre 

Axes 10 à 17 et 20-21 : Non en raison de l’incapacité 
de travailler par barge en présence de glace 
Axes 21-30 : Oui 

Dévié localement 
pour travaux sur 
l’eau seulement 

Piles 

Division en blocs à l’aide d’une scie à ruban diamanté, évacuation 
par barge (axes 10 à 17 et 20-21) 
Division en blocs à l’aide d’une scie à ruban diamanté, évacuation 
par la jetée temporaire sud, voie terrestre (axes 21-30) 
 
 

Axes 10 à 17 et 20-21 : Non en raison de l’incapacité 
de travailler par barge en présence de glace 
Axes 21-30 : Oui 
 

Dévié localement 
pour travaux sur 
l’eau seulement 
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Structure Méthode de déconstruction  Travaux possibles pendant l’hiver 
Entrave à la 
navigation 

TRAVÉES D’APPROCHES EN BÉTON ENTRE LES PILES 1-10 ET 30-39 

Tablier 
Division des travées en quatre poutres, extraction par grue mobile 
circulant sur jetée temporaire 

Les travaux pourront se poursuivre en hiver, car 
accès terrestre, mais seront affectés d’un taux de 
productivité réduit (60 %). 

Non 

Piles 
Division en blocs à l’aide d’une scie à ruban diamanté, évacuation 
par grue mobile et remorques sur jetée temporaire 

Les travaux hors eau / glace pourraient se 
poursuivre à un taux de productivité réduit (60 %). 
La démolition du dernier plan des piles ne peut être 
effectuée en hiver. 

Non 

Culées et remblai 

Culées, 
jetées et 
remblais 

Démolition conventionnelle in situ, par percussion/forage pour les 
culées, par terrassement pour les jetées et remblais derrière les 
culées 

Les travaux pourront se poursuivre en hiver, mais 
seront affectés d’un taux de productivité réduit 
(60 %). 

Non 
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3.2.2.3 Transport des matériaux 

Tous les matériaux de démolition extraits du pont seront acheminés par la route (via le tablier) ou par voie 
fluviale vers. Après traitement sur ces aires, les matériaux sortants seront transportés par la route vers un 
site de recyclage et de gestion des matériaux adéquats.  

Les matériaux de remblai provenant d’un site extérieur, idéalement situé dans un rayon d’environ 10 km 

du chantier, seront acheminés sur le site pour la construction des jetées temporaires nord et sud. Le MTQ 
évalue présentement la faisabilité d’effectuer un transfert local des matériaux des jetées du projet de 
construction du nouveau pont.  

Les travaux sur le fleuve et les transports de matériaux jusqu’aux aires de chantier se feront à l’aide de 

barges. Le projet requiert des barges mobiles ainsi que des plateformes autoélévatrices (ou sur pieux).  

3.2.3 Post-déconstruction 

3.2.3.1 Gestion des matériaux excédentaires 

Tous les matériaux provenant du pont (de la culée 1 à la culée 39) et des jetées et des remblais sont 
ultimement amenés vers les sites de recyclage et de gestion des matériaux. Actuellement, il reste à explorer 
des pistes de valorisation de récupération des matériaux provenant de la déconstruction. 

3.2.3.2 Démobilisation et remise en état des lieux 

La fin des travaux comprendra la déconstruction des jetées et de la plateforme temporaire ainsi que la 
démobilisation des équipements. La remise à l’état naturel du site inclut : 

 La réhabilitation du lit du fleuve dans le cas où les piles sont retirées sous le lit du fleuve, incluant les 

piles temporaires, si requises. L’utilisation d’un remblai de type et de profondeur adéquats sera 
nécessaire afin de s’assurer de sa stabilité; 

 Au niveau des jetées du pont existant (approches en remblais), une remise en état du lit du fleuve sera 

requise, similairement au retrait des piles;  

 Au niveau de la route existante côté île d’Orléans, les remblais pourront être retirés et le terrain remis 
à niveau, en fonction de la décision du MTQ sur l’utilisation de l’ancienne route et du programme de 

compensation des habitats du poisson, ainsi que des milieux humides et hydriques; 

 La remise en état des herbiers aquatiques, selon les résultats du programme de suivi des effets 
hydrosédimentaires des jetées temporaires; 

 Toutes les pertes dues au déboisement des travaux devront être minimisées et des mesures 
compensatoires / reboisement seront nécessaires. 
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3.2.4 Échéancier et coûts de la déconstruction du pont existant 

Le projet de déconstruction du pont durera trois ans, soit une période d’environ 32 mois. En hiver (1er janvier 

au 31 mars), seules certaines activités pourront se poursuivre, mais avec une productivité réduite à 60 %. 
Les travaux en eau sont interdits entre le 1er mai et le 30 septembre, sauf s’ils sont réalisés alors que le 
littoral est hors de l’eau (voir section 3.1.5 pour la description complète des périodes de restriction dans 

l’habitat du poisson). 

Les coûts de déconstruction du pont existant sont actuellement confidentiels. 
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4. DÉLIMITATION DE LA ZONE D’ÉTUDE ET IDENTIFICATION 
DES ENJEUX   

4.1 DÉLIMITATION DE LA ZONE D’ÉTUDE 

Deux zones d’étude avaient été retenues à l’automne 2017 pour la réalisation de l’étude d’impact du projet, 
soit bien avant l’entrée en vigueur de la Loi concernant l'accélération de certains projets d'infrastructure 

(LACPI). Elles avaient à l’origine pour objectif de couvrir l’ensemble des composantes du milieu récepteur 
et non seulement les composantes valorisées de l’environnement (CVE) des enjeux retenus. La description 
détaillée du milieu récepteur présentée à l’annexe D est d’ailleurs basée sur ces zones d’études. Or, par 

souci d’efficacité et comme celles-ci permettent de couvrir l’ensemble des effets directs et indirects du 
projet sur les CVE, il n’a pas été jugé nécessaire de les modifier. Afin d’y parvenir, la zone d’étude comprend 
deux niveaux d’échelle, soit régionale (ZERG) et restreinte (ZER), qui sont présentés à aux cartes 4-1 et 

4-2 de l’annexe A. 

La zone d’étude régionale est utilisée pour décrire les paramètres généraux caractérisant le milieu humain, 
et pour présenter l’analyse paysagère et du patrimoine; la zone d’étude restreinte, qui se trouve à l’intérieur 
de ce vaste territoire, permet une analyse plus fine des composantes du milieu susceptibles d’être 

directement affectées par la réalisation du projet. Pour la réalisation d’inventaires plus localisés et 
spécifiques (fauniques, floristiques et hydriques), une zone d’inventaire du milieu naturel (ZIMN) a été 
retenue. 

4.2 IDENTIFICATION DES ENJEUX 

L’identification des enjeux environnementaux, sociaux et économiques, tels que définis dans la directive 
du MELCC sur les projets de ponts sujets à la LACPI, repose sur la connaissance technique générale des 
projets de ponts et d’infrastructures routières, et celle spécifique du projet à l’étude, ainsi que des 

composantes environnementales apparaissant d’emblée les plus valorisées de son contexte d’insertion 
dans le milieu.  

L’ensemble des enjeux potentiels, soit ceux présentés dans l’avis de projet déposé au MELCC et ceux 
recueillis dans le cadre de la consultation publique en ligne sur cet avis de projet ainsi que sur la directive 

associée émise par le MELCC, sont présentés au tableau suivant. 

Pour chacun des enjeux potentiels identifiés, la décision quant à leur inclusion ou non dans l’évaluation 
des impacts est formulée et une justification est fournie. Pour les enjeux retenus, des détails sur la manière 
dont ils sont intégrés à l’évaluation des impacts sont présentés. 
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Tableau 4-1 Liste des enjeux suscités par le projet 

Type 
d’enjeu 

Description des enjeux associés à 
des projets routiers 

Enjeu 
retenu 

(oui/non) 
Justification 

E
n

je
u

 e
n

vi
ro

n
n

em
en

ta
l 

Préservation des fonctions des 
milieux humides et hydriques 

Oui  
(Enjeu 1) 

La préservation des milieux humides et hydriques présents dans la zone d’étude est une 

préoccupation majeure pour les MRC (PRMHH), le gouvernement provincial, de même 
que la population. Cet enjeu est encadré par plusieurs lois et règlements. Ces milieux 
apportent des services et des fonctions écologiques reconnus pour la collectivité. 

Préservation de la faune et des 
habitats aquatiques 

Oui 
(Enjeu 2) 

Les travaux de construction et de démolition en eau ont des impacts sur le milieu et la 
faune aquatique qui sont tous deux protégés par des lois et des règlements, tant au 

niveau provincial que fédéral. 

Préservation des terres humides 

fédérales 
Non Absence de terres humides fédérales dans l’emprise du projet. 

Préservation des espèces 
floristiques à statut particulier 

Oui 

La préservation des espèces floristiques à statut particulier présente dans la zone d’étude 

est une préoccupation majeure pour les gouvernements provincial et fédéral. Cet enjeu 
est encadré par plusieurs lois et règlements. 

Protection des espèces fauniques à 

statut particulier et de leur habitat 
Oui 

Sur la base des inventaires terrain réalisés dans le cadre de l’étude d’impact, les espèces 
à statut particulier présentes dans la zone d’étude sont des poissons et des mulettes. Or, 
celles-ci font déjà l’objet d’une CVE en lien avec l’enjeu 2. 

Impacts des eaux de ruissellement 

du pont et des abords du pont 
Non 

Il a été convenu avec le MELCC qu’aucun contrôle de la quantité ou de la qualité de l’eau 
aux points de rejet n’allait être exigé. Il a cependant été demandé de ne pas concentrer 

les eaux de drainage dans les étangs de la Côte et du Moulin, ni le nouvel étang à 
aménager.  

Préservation de l’avifaune et de ses 
habitats 

Oui 
(Enjeu 3) 

Des habitats fauniques protégés (ACOA et ZICO) sont présents dans la zone des travaux 
de construction du nouveau pont et de déconstruction du pont existant.  
Certaines espèces d’intérêt particulier sont présentes (hirondelle à front blanc) ou 

potentiellement présentes (faucon pèlerin) dans la zone des travaux. 
La nidification de certaines espèces d’oiseaux présents dans la zone des travaux est 
protégée par la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs 

(L.C. 1994, ch. 22). 
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Type 
d’enjeu 

Description des enjeux associés à 
des projets routiers 

Enjeu 
retenu 

(oui/non) 
Justification 

Gestion des matières résiduelles 
potentiellement valorisables issues 
des travaux de construction du 

nouveau pont et de déconstruction 
du pont actuel. 

Non 

Cet élément a été considéré dans la conception du projet. Bien qu’aucune avenue de 

valorisation n’ait été identifiée pour l’instant, tous les efforts possibles seront mis en 
œuvre pour que les matériaux conservent un maximum de valeur de réutilisation et qu’ils 
soient ségrégués par type afin de faciliter leur recyclage. 

Gestions des sols et des sédiments 
contaminés 

Non 
La gestion des sols constitue une activité standard pour des projets d’infrastructures 
routières qui est bien encadrée par des lois et des règlements  

E
nj

eu
 s

oc
ia

l 

Maintien de la qualité de vie des 

résidents et des usagers 

Oui 

(Enjeu 4) 

La réalisation du projet engendre des inconvénients pour les résidents et les usagers liés 
aux déplacements à proximité du chantier : nuisances, sécurité publique lors des 
déplacements de machinerie, bruits, poussières, fumées et odeurs des camions et 

d’autres engins au diesel, vibrations liées au transport routier et maritime, parfois dans 
des périodes journalières et annuelles plus sensibles. À noter qu’aucun dynamitage n’est 
prévu dans le cadre du projet. Bien que la circulation soit maintenue comme d’habitude 

sur le pont actuel jusqu’à la mise en service du nouveau pont, il pourrait néanmoins y 
avoir divers inconvénients sur une période de près de 10 ans liés à la présence quasi 
continue des deux chantiers. 

Émission des GES 
Oui 
(Enjeu 5) 

L’émission des GES, en tant que principal contributeur des changements climatiques, 
constitue une préoccupation majeure pour la population et les autorités. 

Préservation des activités 
traditionnelles et coutumières de la 

Nation huronne-wendat 

Oui 
(Enjeu 6) 

La préservation des activités traditionnelles et coutumières de la Nation huronne-wendat 
est une préoccupation pour les gouvernements provincial et fédéral.  

Modification du paysage régional 
Oui 
(Enjeu 7) 

La protection du paysage (site exceptionnel, bordé par des lieux reconnus pour leurs 

qualités paysagères) est un élément important pour la population. 
L’intégration harmonieuse du nouveau pont à haubans contemporain de grande 
envergure dans un milieu très ouvert est une préoccupation pour les résidents et les 

usagers du secteur. 
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Type 
d’enjeu 

Description des enjeux associés à 
des projets routiers 

Enjeu 
retenu 

(oui/non) 
Justification 

Préservation des caractéristiques 
patrimoniales des différents biens et 
sites patrimoniaux 

Oui 

(Enjeu 8) 

La préservation des caractéristiques patrimoniales des différents biens et sites 
patrimoniaux protégés et reconnus par la communauté dans le milieu est une 
préoccupation de la population et des autorités. 

La présence d’un grand nombre de biens et de sites patrimoniaux d’importance 
internationale, nationale, provinciale, municipale et locale à proximité exige l’analyse des 
impacts du nouveau pont de plus grande envergure.  

Intégration harmonieuse d’un pont à 
haubans de facture contemporaine 

et en faire un élément contribuant au 
paysage culturel d’exception 

Oui 

(Enjeu 9) 

L’intégration harmonieuse du nouveau pont et de ses approches constitue une exigence 
du MTQ puisqu’il s’agit d’un des principaux objectifs du projet et cela a fait partie des 
critères de conception à l’avant-projet. 

Préservation du patrimoine 
archéologique et historique 

Non 

Les études archéologiques réalisées spécifiquement pour le projet montrent que le 
potentiel archéologique résiduel ne constitue pas un enjeu pour la réalisation du projet et 
les travaux constituent une opportunité de documenter des vestiges archéologiques à 

faible valeur de recherche sans potentiel de mise en valeur in situ.  

Étalement urbain Non 

Le projet ne prévoit pas de changement de la capacité de circulation sur le nouveau pont 

et aucun développement urbain n’est prévu sur l’île d’Orléans, notamment attribuable à la 
présence de la zone agricole permanente qui protège les terres agricoles et y restreint 
l’agrandissement des périmètres d’urbanisation ainsi qu’au classement de l’île en 1970 

en tant que site patrimonial en vertu de la Loi sur les biens culturels en raison du fait 
qu’elle fait partie du berceau de l’Amérique francophone.  

Pollution lumineuse et sécurité des 
usagers en lien avec l’éclairage 

Non 

Les différents tableaux des normes d’ouvrages routiers du MTQ ainsi que le guide de 
conception pour l’éclairage routier de l’Association des transports du Canada (ATC) ont 
été utilisés pour établir les critères de conception pour les approches nord et sud ainsi 

que le nouveau pont.  

Pérennité des ouvrages face aux 

changements climatiques 
Non 

Cet élément a été considéré dans la conception du projet parce qu’elle est imposée en 

vertu Plan stratégique 2019-2023 du MTQ, de la directive générale de réalisation des 
ÉIE, et de ses guides connexes. Par conséquent, la considération des changements 
climatiques dans la conception et l’évaluation des risques sur l’infrastructure en 

exploitation est déjà bien encadrée sans avoir besoin d’être identifiée comme un enjeu. 
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Type 
d’enjeu 

Description des enjeux associés à 
des projets routiers 

Enjeu 
retenu 

(oui/non) 
Justification 

Prise en compte de la mobilité 
durable et des besoins futurs dans le 
projet. 

Non 

En matière de transport en commun, la responsabilité de son développement ne relève 
pas du MTQ. Développement Côte-de-Beaupré et le service de transport en commun Plu 
Mobile n’ont pas souligné le besoin d’intégration d’infrastructures de transport collectif 

dans le cadre du projet. 
Comme souligné par le MSSS dans leur avis émis dans le cadre de la consultation 
auprès des ministères et organismes par le MELCC, l’Alliance Solidarité et le CIUSSS-
CN seront inclus dans les activités de consultation afin de prendre en considération les 
enjeux et les préoccupations de santé et de mobilité durable soulevés par les 
regroupements communautaires locaux. 

Maintien des échanges avec le 
milieu et la considération des 

préoccupations et des points de vue 
de la population à l’égard du projet, 
pour les phases de conception et de 

construction 

Non 
Des consultations avec les intervenants du milieu et le public ont eu lieu tout au long du 
développement du projet (voir section 2.1.2). 

E
n

je
u

 é
co

n
o

m
iq

u
e Préservation des activités de pêche 

commerciale à l’intérieur ou à 

proximité de la zone prévue des 
travaux. 

Non 

Aucune activité de pêche commerciale n’est observée ou documentée officiellement dans 

ce secteur, et étant donné que cette activité ne concerne que quatre permis de pêche 
s’étendant sur un très vaste territoire vers l’amont et l’aval de l’île d’Orléans, la pêche 
commerciale n’a pas été retenue comme un enjeu pouvant influencer la décision du 

gouvernement du Québec. 

Préservation de la vocation 
touristique de l’Île-d’Orléans. 

Non 

Il s’agit d’emblée d’un des principaux objectifs du projet. L’Office du Tourisme de Québec 

et Tourisme Île d’Orléans sont des parties prenantes consultées par le MTQ dans le 
cadre du projet. 

  

m 
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5. IDENTIFICATION ET ÉVALUATIONS DES IMPACTS 

5.1 IDENTIFICATION DES CVE LIÉES AUX ENJEUX  

Les CVE identifiées pour l’évaluation des impacts sur les enjeux retenus sont présentées au tableau 
suivant. 

Tableau 5-1 CVE identifiées par enjeu 

Enjeux CVE 

Préservation des fonctions des 
milieux humides et hydriques 

Milieux humides et hydriques 
Espèces floristiques à statut précaire 

Préservation de la faune et des 
habitats aquatiques 

Faune et habitats aquatiques 
Espèces fauniques aquatiques à statut précaire 

Préservation de l’avifaune et de ses 
habitats 

Aires protégées importantes pour les oiseaux aquatiques 
Oiseaux nicheurs et leurs habitats 

Espèces d’oiseaux d’intérêt particulier 

Maintien de la qualité de vie des 

résidents et des usagers 

Climat sonore et vibrations 

Qualité de l’air 
Circulation terrestre 
Circulation fluviale 

Activités humaines 

Émission des GES Climat 

Préservation des activités 
traditionnelles et coutumières de la 
Nation huronne-wendat 

Chasse aux oiseaux migrateurs 
Pêche 
Navigation 

Modification du paysage régional 

Cœur villageois de Sainte-Pétronille 
Cœur villageois de Saint-Pierre-de-l’île-d’Orléans 

Coteaux Ile d’Orléans (Coteaux agricoles) 
Terrasses de la rive nord (Coteaux agricoles) 
Île d’Orléans (Grève – escarpement agroforestier) 

Fleuve Saint-Laurent (Maritime) 
Plage Baie de Beauport (Parcs et espaces récréatifs) 
Parc de la Chute-Montmorency (Parcs et espaces récréatifs) 

Pont de l’Île-d’Orléans (Pont patrimonial) 

Préservation des caractéristiques 
patrimoniales des différents biens 

et sites patrimoniaux 

CVE « Vieux-Québec » 

Partie nord-est du site patrimonial de l’Île-d’Orléans 
Secteur Montmorency et Beauport 
Emprise du projet 

Cœur villageois de Saint-Pierre-de-l’île-d’Orléans 
Secteur de Boischatel 
Secteur de l’Ange-Gardien 

IJ 
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